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FOREWORD 

 This document comprises proceedings in the original languages of a Roundtable on the Interface 
between Competition and Consumer Policies, which was held at the Global Forum on Competition in 
February 2008. 
 
 It is published under the responsibility of the Secretary General of the OECD to bring 
information on this topic to the attention of a wider audience. 
 
 This compilation is one of a series of publications entitled "Competition Policy Roundtables". 
 

PRÉFACE 

 Ce document rassemble la documentation dans la langue d'origine dans laquelle elle a été 
soumise, relative à une table ronde sur  l�interface entre la politique de la concurrence et la politique des 
consommateurs, qui a eu lieu en février 2008 dans le cadre du Forum Mondial sur la Concurrence. 
 
 Il est publié sous la responsabilité du Secrétaire général de l'OCDE, afin de porter à la 
connaissance d'un large public les éléments d'information qui ont été réunis à cette occasion. 
 
 Cette compilation fait partie de la série intitulée "Les tables rondes sur la politique de la 
concurrence". 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Visit our Internet Site -- Consultez notre site Internet 
 

http://www.oecd.org/competition 
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consommateurs exercent leur choix. Il importe donc que les autorités de tutelle prennent en compte ces 
biais et limitations pour évaluer les pratiques en la matière, notamment lorsqu�elles concernent des produits 
ayant des conséquences directes sur la santé et la sécurité. Il n�en demeure pas moins que dans la mesure 
où les biais et limitations cognitifs empêchent les consommateurs d�exercer un choix réellement conforme 
à leurs préférences � quel qu�en soit la nature ou le bien fondé � l�un des moyens par lesquels les 
entreprises peuvent tenter de s�assurer un avantage concurrentiel (et tirer profit d�une meilleure réalisation 
des gains des échanges) sera d�aider les consommateurs à améliorer leurs choix. 

En somme, si les conclusions de l�économie comportementale peuvent donner à penser qu�une 
réponse de la politique à l�égard des consommateurs � allant dans le sens d�un plus grand paternalisme � 
peut être nécessaire, il n�empêche que certains des problèmes qu�elles soulèvent peuvent parfois être mieux 
résolus par le jeu de la concurrence, autrement dit, en assurant l�efficacité des mécanismes du marché.  

Même s�il importe d�admettre ces limites des interférences entre les politiques, que les observations 
de l�économie comportementale ont mises au jour à raison, on aurait cependant tort de laisser entendre que 
les incitations du marché pourront remédier d�elles-mêmes à toutes les limitations cognitives. 

Les économistes admettent ce fait depuis longtemps pour les marchés dont le fonctionnement est 
faussé par des allégations trompeuses, qui peuvent être, sous leurs formes extrêmes, assimilées à des 
fraudes. Comme toutes les asymétries de l�information, la tromperie peut induire des inefficiences 
allocatives, (puisque les échanges ne reflèteront pas la valeur exacte des biens échangés) et des 
inefficiences de production (du fait de l�augmentation des coûts de recherche pour les consommateurs, la 
production pourra être affectée aux entreprises les moins efficientes et non à celles qui le sont le plus, et les 
entreprises peuvent être amenées à gaspiller leurs ressources soit à mentir, soit à tenter de se démarquer en 
prêchant la vérité). À l�extrême naturellement (et même dans les modèles classiques du choix rationnel), la 
mauvaise information chasse la bonne, aucune entreprise n�est en mesure de dire la vérité ou n�y est incitée 
et le marché disparaît de lui-même17.  

Des questions similaires, concernant l�efficacité des propriétés des marchés à remédier d�eux-mêmes 
aux problèmes, peuvent se poser, bien que sans doute sous une forme nettement moins extrême, dans 
certaines des situations étudiées dans les publications traitant de la politique à l'égard des consommateurs 
sous l�angle de l'économie comportementale.  

Par exemple, même lorsque le marché propose de lui-même des solutions aux problèmes � à 
l�existence d�un « confusopole » ou aux prix des « attributs dissimulés », par exemple � il peut arriver que 
ces solutions ne ciblent que les consommateurs les plus avisés (qui auront, en tout état de cause, été le 
moins lésés), laissant toujours les autres sans protection.  

De fait, on pourrait faire valoir que la montée en puissance de l�Internet comme circuit de 
commercialisation a aggravé le problème des consommateurs vulnérables. Dans la pratique, les circuits de 
distribution en ligne fournissent aux entreprises des possibilités considérables de différencier leurs offres 
selon les segments de clientèle et, de manière plus évidente et immédiate, en distinguant les 
consommateurs qui utilisent l�Internet le plus fréquemment et avec le plus de confiance de ceux qui ne le 
font pas. De ce fait, cela réduit d�autant la capacité des consommateurs avisés « à protéger sur la question 
                                                      
17  Il s�agit là d�un cas extrême d�antisélection où le marché s�effondre, de sorte que tous les éventuels gains 

des échanges sont perdus. Voir Akerlof. G. (1970) « The Market for Lemons: Quality Uncertainty and the 
Market Mechanism », Quarterly Journal of Economics, vol. 84, pp. 488-500 et Hillier, B (1997) The 
Economics of Asymmetric Information. St. Martins� Press, Inc., New York, N.Y., pp. 46-49. On peut aussi 
aboutir à ce constat en notant que la défiance absolue impose son propre équilibre : voir par exemple, 
Gambetta, D. (1998) « Concatenations of Mechanisms » dans Hedstrom, P. et R. Swedberg (1998) Social 
Mechanisms, Cambridge University Press, Cambridge, Royaume-Uni, pp. 102-124. 
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des prix » les consommateurs qui ne le sont pas. Si ces problèmes ne sont sans doute pas appelés à perdurer 
pour certaines catégories de consommateurs � qui auront de plus en plus recours à l�Internet et 
bénéficieront de ce fait à leur tour des avantages commerciaux qu�il procure � ils subsisteront pour 
d�autres, comme les personnes intellectuellement diminuées, les personnes très âgées et (du moins dans des 
pays comme l�Australie) des pans importants de la population indigène. Du point de vue de l�action 
publique, il convient donc de se demander si les consommateurs les plus vulnérables seront mieux protégés 
par des instruments généraux de protection des consommateurs, ou par des interventions plus ciblées.  

De plus, en ce qui concerne certaines limitations cognitives mises en évidence par la recherche 
comportementale, il peut simplement arriver que le marché lui-même n'apporte aucune solution. Un 
exemple en ce sens peut être celui des produits suscitant une dépendance puisque, avant la dépendance, les 
consommateurs n�ont pas toujours la possibilité de se faire une opinion suffisante sur les variantes non 
addictives pour leur permettre d�éliminer du marché les produits les plus préjudiciables18. Là encore, il est 
probable que les risques les plus lourds retomberont sur les consommateurs vulnérables, comme les jeunes 
très exposés à la séduction des publicités pour les cigarettes, l�alcool et autres produits susceptibles de 
créer une dépendance. 

Cela dit, il faut veiller, en protégeant les consommateurs les plus vulnérables ou les moins bien 
informés, à ne pas indûment porter préjudice aux rétributions des consommateurs qui investissent pour 
collecter des informations. 

Dans certains cas, la nature des informations, devenues un véritable bien public, signifie 
incontestablement que la duplication des efforts de recherche n�est que pure perte de temps et d�argent19 ; 
mais dans de nombreux autres cas, l�investissement consenti, à titre privé, pour s�informer est souhaitable 
pour la collectivité, car il contribue à guider le processus de découverte du prix de sorte qu�il tienne compte 
de l�évolution constante des valeurs fondamentales. Si tel est le cas, les efforts menés pour améliorer la 
situation des consommateurs moins bien informés peuvent minorer la rémunération que retirent d�autres 
consommateurs de l�investissement qu�ils ont consenti pour s�informer et donc amoindrir la qualité du 
processus de découverte du prix et le bien-être dans son ensemble.  

Cet arbitrage a été étudié en détail dans le contexte des problèmes de protection des consommateurs 
sur les marchés de titres ; rappelons juste que la plupart des économistes accorde une importance 
considérable au fait qu�il est indispensable de veiller à ce que les obligations d�information n�éliminent pas 
les incitations à acquérir des informations à grand prix, tout en favorisant une large participation sur les 
marchés concernés20. Cela ne signifie pas que les consommateurs vulnérables ne doivent pas être protégés, 
mais plutôt que les mesures de protection doivent être conçues de façon à ne pas porter inutilement 
préjudice aux incitations des consommateurs qui sont en mesure d�investir pour s�informer.  

                                                      
18  Cependant, pour avoir une opinion contraire concernant les stupéfiants, voir O�Flaherty, Brendan (2005) 

City Economics, Harvard University Press, Cambridge, Mass., chapitre 17. 
19  Voir Barzel, Y. (1982) « Measurement costs and the organisation of markets » Journal of Law and 

Economics, vol. 25, pp. 27-48 qui étudie ces cas, mais conclut que, lorsque les conditions nécessaires sont 
réunies, les producteurs prennent des mesures pour éviter une vaine duplication de la recherche 
d�informations. 

20  Voir O�Hara, M. (1995) Market Microstructure Theory, Blackwell Publishing et Harris, L. (2003) Trading 
and Exchanges, Oxford University Press, Oxford, Royaume-Uni. La nécessité de protéger le retour sur 
investissement dans le domaine de l�information et de maintenir sur le marché une juste répartition des 
différentes catégories d�investisseurs, peut justifier certaines limitations des obligations d�information, 
comme l�allègement des règles de transparence pour les négociations de bloc (diffusion réduite 
d�informations avant et après l�opération). 
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En somme, on ne peut conclure avec certitude, à partir des observations de l�économie 
comportementale, à des interférences généralisées de la politique à l�égard des consommateurs et de la 
politique de la concurrence, d�autant que les autorités de tutelle ne sont pas épargnées, elles non plus, par 
les limitations cognitives, l�imperfection de l�information et autres restrictions à la prise de décision. En 
revanche, il importera de se demander, en tout état de cause, quel instrument il convient d�utiliser pour 
corriger les imperfections du marché dues aux limitations cognitives qui entravent la faculté des 
consommateurs à exercer des choix complexes. 

Cette question est importante parce que les observations de l�économie comportementale semblent 
objectivement utiles pour définir ce que seront les interventions de la politique de protection des 
consommateurs, sinon pour en déterminer le périmètre idéal21.  

En d�autres termes, le rôle de l�économie comportementale peut être bien plus de contribuer à 
formuler comment les organismes de protection des consommateurs doivent intervenir que de déterminer 
s�ils doivent intervenir. Ainsi, les obligations d�étiquetage doivent tenir compte du fait que « l�excès 
d�information » peut dégrader la qualité des décisions prises par les consommateurs. De même, il peut être 
utile de connaître les biais liés à une situation de dotation ou de défaut pour décider comment doivent être 
structurés les plans comportant une option de sortie (par exemple, en ce qui concerne la responsabilité). De 
même, il peut être utile de tenir compte des effets de cadrage pour élaborer les réglementations relatives au 
matériel publicitaire, en ce qui concerne, par exemple, la teneur en graisse et en sucre des aliments. Enfin, 
le recours de l�économie comportementale aux essais expérimentaux a entraîné une amélioration 
considérable de la pratique et de la méthodologie de l�économie expérimentale ; les organismes de 
protection des consommateurs ont ainsi désormais très largement la possibilité de mettre à profit ces 
expérimentations pour mettre au point les instruments de l�action publique (comme les normes 
d�étiquetage) et peut-être aussi pour examiner certaines situations (pour déterminer, par exemple, si une 
publicité donnée est effectivement trompeuse).  

3.2 Extension du rôle des marchés 

Il peut être surtout essentiel d�assurer que les apports et les méthodes de l�économie comportementale 
sont mis à profit pour définir quelles seront les interventions de la politique à l�égard des consommateurs 
dans les domaines situés à l�intersection de la politique de la concurrence.  

Ces quinze dernières années ont été marquées par un vaste processus de libéralisation à la fois dans 
les pays de l�OCDE et dans de nombreux pays en développement.  

Une étude à paraître, conclut ainsi que dans un échantillon composé des 57 plus grandes économies 
mondiales examinées depuis 1970, 56 d�entre elles sont devenues moins réglementées au cours de cette 
période, seul le Venezuela faisant exception à cette tendance générale22. En ce qui concerne les 21 pays de 
l�OCDE représentés dans l�échantillon, c�est le Portugal qui a connu le plus fort reflux des interventions 
ayant un effet restrictif sur le marché, suivi de la Nouvelle-Zélande, du Royaume-Uni et de la Suède. Au 
nombre des pays avancés, Israël se classe en tête. En ce qui concerne les pays en développement, le 
Mexique, l�Égypte, la Turquie, l�Inde, le Brésil, l�Argentine, le Chili et le Pérou font partie de ceux qui ont 
fortement réduit l�ampleur des interventions publiques ayant un effet restrictif sur le marché. De plus, il 
importe de noter qu�en ce qui concerne le recours aux mécanismes du marché, l�écart entre le groupe des 
pays de l�OCDE et les autres « économies avancées » d�une part et les pays en développement et les 
anciens pays communistes d�autre part, s�est sensiblement réduit depuis1970 . 
                                                      
21  Voir en particulier Mulholland, J (2007), « Behavioral Economics and the Federal Trade Commission », 

Paper for the Productivity Commission Round Table on Behavioral Economics, Melbourne, Australie.  
22  Henderson P. D. (2007) « The Uneasy Trend to Greater Economic Freedom » document non publié. 
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Cette évolution qui témoigne, dans bien des pays, d�une meilleure appréciation des mérites de la 
concurrence en tant que moyen d�affecter les ressources de la collectivité, a aussi créé d�importantes 
difficultés du point de vue de la politique de la concurrence et de la politique à l�égard des consommateurs. 
Ces difficultés se posent avec le plus d�acuité dans des secteurs comme celui des services aux collectivités 
classiques où les problèmes sont notamment les difficultés pour empêcher une élimination de la 
concurrence naissante ou celles auxquelles se heurtent les consommateurs pour exercer un choix dans des 
secteurs qui ont été longtemps monopolistiques. Des difficultés importantes ont également été rencontrées 
sur les marchés de capitaux déréglementés, notamment du point de vue de la protection des 
consommateurs appelés à exercer des choix souvent très complexes. 

Récemment, l�ampleur de l�ouverture à la concurrence et, dans des biens des cas, le mouvement 
même d�ouverture à la concurrence, des professions libérales et des services sociaux (que sont par exemple 
l�éducation, la santé et la prise en charge des personnes âgées) ont suscité des débats. Il s�agit là de 
marchés souvent complexes pour les consommateurs, d�autant plus qu�ils sont relativement nouveaux ou 
évoluent rapidement. De plus, les décisions que prennent les consommateurs sur ces marchés peuvent 
parfois avoir des conséquences très graves � comme c�est le cas, à l�évidence, de l�éducation, de l�épargne 
retraite et des soins de santé � alors même que la qualité et le « rapport qualité-prix » y sont difficiles à 
appréhender et à évaluer. Là encore, ces difficultés se posent toutes avec plus d�acuité, et peuvent avoir de 
plus graves conséquences, pour les consommateurs à faible niveau d�éducation ou particulièrement 
vulnérables pour toute autre raison, comme les personnes âgées, malades ou fragiles.  

Les problèmes que cela pose en termes d�interaction de la politique de la concurrence et de la 
protection des consommateurs peuvent être illustrés au moyen de deux exemples que sont l�agrément 
professionnel, des professions libérales notamment, et l�introduction de la concurrence sur les marchés des 
services sociaux. 

3.2.1 Agrément professionnel des professions libérales  

Dans l�économie moderne, le terme de « professions libérales » recouvre une grande variété de 
services, englobant aussi bien les comptables, les architectes, les avocats, les professions médicales et 
paramédicales, les ingénieurs-experts, peut-être les agents immobiliers et d�autres catégories 
professionnelles exerçant diverses activités qualifiées comme les électriciens, les plombiers et bien 
d�autres. Dans la majorité, sinon dans tous les pays, l�accès à ces professions est réglementé, de même que 
les comportements des personnes qui sont agréées pour les exercer. 

L�imperfection de l�information est la principale justification de ces réglementations.  

Ainsi, une personne qui achète des biens et des services a besoin d�en évaluer la qualité. Les 
conséquences d�une erreur d�appréciation (à savoir le risque) pour un bien relativement simple, présentant 
peu de spécificités, seront assurément limitées, notamment dès lors que les consommateurs peuvent en 
estimer la valeur avec suffisamment de précision.  

En revanche, les consommateurs ont nettement plus de mal à évaluer les services professionnels. Cinq 
de leurs caractéristiques fondamentales amplifient l�asymétrie de l�information et ses conséquences. 
Premièrement, les consommateurs ne peuvent examiner la qualité de ces services qu�après l�acquisition, 
car ils ne sont pas en mesure de les inspecter avant l�achat aussi directement qu�ils peuvent le faire avec la 
plupart des produits. Deuxièmement, les services professionnels sont par nature complexes et il faut 
souvent être doté de compétences considérables pour les fournir et les adapter aux besoins des 
consommateurs. De ce fait, ceux-ci peuvent avoir du mal à évaluer la qualité du service avant l�achat. 
Troisièmement, la qualité de nombreux services peut être difficile à évaluer même après l�achat. Par 
exemple, si une personne fait appel à un avocat dans le but d�intenter un procès, et qu�elle le perd au bout 




